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Assemblée  générale  du dimanche 7 septembre 2025 à la salle du Bresson


Ordre du jour : 
     
1 - Rapport moral et bilan artistique par Aude Moussy notre chef de choeur
2 - Bilan  financier 2024-2025 par Yvette Laforge
3 - Projet de budget pour 2025- 2026 par Michel et Yvette 
4 - Projets pour l’année 2025 – 2026 : Aude soumettra ses propositions
5 - Bilan forum des associations du 6 septembre 2025
6 - Divers
7 - Election et renouvellement partiel du C.A. et du bureau

Début de l'assemblée générale : 17h15
Secrétaire de séance : Anne Montenot

Le président Michel Hélin ouvre la séance en constatant que sur les 60 choristes inscrits à la chorale 28 sont présents et 5 ont donné des procurations, ce qui fait au total 33 choristes présents ou représentés. Le chorum (1/3 des inscrits) est donc atteint et la séance peut débuter.

Le secrétariat de séance est assuré par Anne Montenot.


1 - Rapport moral et bilan artitique

Aude Moussy, notre chef de chœur, rend compte de l'activité de la chorale pendant la saison écoulée.

· 29 novembre 2024 : concert à Grenoble salle Olivier Messian
· 13 décembre 2024 : concert au Touvet avec les Grappashows, les résidants du foyer de Lumbin et l’école de cordes
· 24 - 25 - 26 janvier 2025 Journées bugnes avec tenue d’une buvette
· 22 février 2025 : concert au Cheylas avec la chorale de Chambéry (Coup de Chœur) et la chorale de La Rochette (Les baladins du Val Gelon)
· 4 avril 2025 : participation de nombreux choristes de la chorale au concert 500 Voix Les plus Belles Chansons Françaises au SUMMUM de Grenoble
· 24 mai 2025 : concert à Montalieu Vercieu
· 14 juin : concert avec les chorales de Theys et de Biviers à Brignoud
· 20 - 21- juin : participation de I Caprini au festival de Chœur d’hommes à Riquewhir

Le rapport moral terminé a été soumis au vote et approuvé à l'unanimité.














2 - Rapport  financier 2024-2025 : 

	
	BILAN SAISON 2024/ 2025

	 
	DEPENSES
	RECETTES
	SOLDE

	Bilan au au 04/09/2025
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Solde réel en banque : 4 282,20 €
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Adhésion choristes  
	 
	7 023,00
	7 023,00

	Subvention Mairie août 2025
	 
	600,00
	600,00

	Dons sponsors
	 
	1 150,00
	1 150,00

	Subvention Fdva
	 
	0,00
	0,00

	 
	 
	 
	 

	CONCERTS ET MANIFESTATIONS
	 
	 
	 

	Adhésion foliphonies
	55,00
	 
	55,00

	Dons foliphonies
	 
	195,10
	195,10

	Sacem concert noel 
	87,19
	 
	87,19 

	Sacem  le cheylas
	55,29
	 
	55,29 

	Concert cheylas 
	 
	946,70
	946,70

	Pots divers (AG Nx adhe papil Noël + vin rik )
	183,64
	 
	183,64

	Buvette noel
	88,96
	348,20
	259,24

	Cadeaux divers
	40,63
	 
	40,63

	Divers :  bus montalieu
	850,00
	585,00
	265,00

	Récap netto
	155,95
	 
	155,95

	Bugnes
	616,61
	1 606,01
	989,40

	 
	 
	 
	 

	 Divers : Tote bags Roll up Banderolle
	801,60
	170,00
	631,60

	Affranchissement + papeterie parking 
	11,40
	 
	11,40

	Remboursements tenues
	92,00
	 
	92,00

	Locations tenues
	 
	62,00
	62,00

	Vente 1 polo + 1 tee shirt
	 
	37,00
	37,00

	Assurances MAIF
	291,43
	 
	291,43

	Loc salle collège (2 années antérieure) +2024 -2025
	1 800,00
	600,00
	1 200,00

	REMUNERATIONS
	 
	 
	 

	                        Rémunération A. MOUSSY 
	8 475,00
	 
	8 475,00

	                  Rémunération Clement 
	200,00
	 
	200,00

	  
	 
	 
	 

	Gestion du site
	250,00
	
	250,00

	Maintenance du site
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Total
	14 054,70
	13 323,01
	731,69




Michel Hélin remercie Jean Louis Brun et Jacqueline Bigotte pour leur travail réalisé auprès des sponsors.
Soumis au vote, le rapport financier a été adopté à l’unanimité.


3 - Projet de budget pour 2025- 2026:


Le projet de budget qui va suivre a été élaboré en en fonction des données connues avant les décisions prises en AG, le budget annuel pour la saison prochaine pourrait s'établir approximativement comme suit. Il va évoluer en fonction des nouvelles orientations décidées en AG :





	 
	PREVISIONNEL 2025 /2026
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Entrees
	Cotisations 60 x 120
	7 200,00

	 
	Buvette  3 x 400 + bugnesBugnes
	1 102,00

	 
	Collège rembourst mairie
	950,00

	 
	 
	 

	 
	Sponsor
	1 000,00

	 
	Vente matériel
	750,00

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	11 002,00

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Sorties
	70 répétitions
	6 802,00

	 
	5 concerts aude
	1 750,00

	 
	Clement
	750,00

	 
	Pots cadeaux divers
	300,00

	 
	gestion site
	250,00

	 
	Hébergement site
	200,00

	 
	Assurance
	300,00

	 
	Collège salle
	650,00

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	11 002,00

	
	
	



Michel Hélin a expliqué que le CA avait réfléchit à remplacer l’opération « Bugnes » par un loto (idéee proposée par Gilles Répiton Preneuf). Philippe Lotzer qui s’est renseigné auprès du club de tennis de table apporte les informations suivantes : devant l’ampleur du travail ce club a décidé de ne plus faire qu’un loto par an, un loto nécessite l’engagement de 30 personnes, lors de leur dernier loto ils ont réalisé un bénéfice de 2000€, faire un loto nécessite d’acheter des lots. Etant donné qu’on observe un essoufflement dans notre chorale concernant l’opération « Bugnes » avec un engagement moindre des choristes, l’option loto n’est pas envisageable. Michel Hélin réalise un sondage auprès des choristes pour savoir qui souhaite maintenir « les bugnes ». 7 personnes sont favorables au maintien des « Bugnes », 17 sont contre. Une majorité ne souhaite plus organiser cet évènement. Nous prenons acte de cette décision. Colette Payen Vigne propose de la remplacer par une buvette plus simple.
Colette Payen Vigne émet une réserve sur la vente de matériel alors que celui-ci pourrait nous être utile dans l’avenir.
Pour arriver à équilibrer les comptes sans l’opération « bugnes », le montant de la cotisation doit s’élever à 135€. Michel Hélin interroge les choristes présents. 25 personnes sont favorables, une personne s’abstient. La cotisation s’élèvera donc en 2025 à 135€

Soumis au vote, le budget prévisionnel a été adopté par à l’unanimité.

4 - Projets pour l’année 2025 - 2026 : Aude Moussy soumet ses propositions

Concerts et événements à venir 

· Dimanche 12 octobre 17h nous recevons la chorale de St Gervais au Cheylas ou à La Terrasse
· Vendredi 12 décembre concert avec Les Grappashows et les résidents du foyer de Lumbin
· Samedi 24 janvier, concert à La Rochette, invité par les Baladins du Val Gelon  et la chorale Coup de Chœur
· Week-end 24/25 avril Foliephonies à l’Espace Paul Jargot : ateliers et conférences sur le chant, scènes ouvertes, un très bon groupe le samedi soir
· Samedi 6 juin concert à Brignoud avec la chorale Délice Canto de Romans
· 14/15 mai proposition de sortie sur 2 jours soit en Ardèche soit à Manosque (proposition de Jean Louis Brun)
· Samedi 27 juin concert à Valbonnay à confirmer

4 - Forum des associations du 6 septembre 2025 :

Le forum s’est bien déroulé. Michel Hélin remercie Jacqueline Bigotte pour la décoration du stand. Nous disposions cette année de flyers à remettre aux personnes intéressées ainsi que deux nouveaux kakémonos à l’effigie de la chorale et du chœur d’hommes I Caprini.
Au total 13 personnes sont intéressés à rejoindre les rangs de la chorale dont 6 hommes avec un ténor sûr. 
Yvette Laforge s’est entretenu avec Cécile Billard de la mairie du Touvet lors du forum. Elle nous a annoncé que la mairie a versé une subvention de 600€ pour couvrir le montant de la location de la salle du collège. Yvette Laforge lui a précisé que le montant de la location a été augmenté à 650€. Cécile Billard lui demande de faire un mail pour que la mairie verse ce complément à la chorale. Anne Montenot va s’en charger. Yvette La forge a évoqué le problème de d’absence de lumière après 21h30 sur le parking au-dessus du collège. Cécile Billard va s’en occuper.


5 – Divers

·  Michel Hélin annonce un petit changement dans la tenue de la chorale. Nous porterons dorénavant des chaussures blanches. Cette idée provient du fait que les chaussures noires ressortent de trop visuellement. Lors du concerts des 500 voix les choristes portaient des chaussures blanches et cela rendait bien.
· Aude Moussy indique que l’assiduité est en baisse dans la chorale. Ce phénomène a lieu dans toutes les chorales et dans toutes les associations depuis le Covid. Ce désengagement se manifeste par le choix des personnes de faire passer les événements familiaux et personnels avant une activité. Elle aimerait bien que la chorale se démarque de cette tendance générale. Elle rappelle que plus on est assidu, meilleur est l’acquisition des chants. Il s’agit de se forcer même quand on est peu motivé à venir chanter. Andrée Legros demande à ce que Aude Moussy fasse un rappel concernant l’assiduité lors d’une répétition. Suite à une question de Colette Payen Vigne, Aude Moussy explique qu’il y a plus de choristes que de personnes pratiquant le football. La fonction de chef de chœur s’est féminisée  mais cette population est vieillisante. Aude Moussy remarque que les choristes ont un engagement personnel plus important dans des projets de plus grande envergure.
· Colette Payen Vigne demande s’il serait possible que la chorale intervienne pour une cérémonie du 11 novembre car cela avait rapporté une ressource financière intéressante.
· Michel Hélin évoque la possibilité d’accepter les mineurs accompagnés d’un parent ou d’un référent.
Après les Grappashows, les jeunes n’ont plus de chorale. Cela pourrait donner une image plus jeune à la chorale. Ils pourraient être accueillis à partir de 11 ans. Annick Rafenot pense que cela peut modifier nos remarques pendant les troisièmes mi-temps.
Les choristes ont accueilli positivement cette possibilité. Nous n’avons pour le moment pas de demande pour l’année à venir.
· Michel Hélin est allé écouter la chorale du Cheylas. Ils ont un sonorisateur qui intervient bénévolement. Nous allons voir s’il peut intervenir lors de nos concerts.
· Pour le voyage de deux jours en Ardèche ou à Manosque, pour connaître l’avis des choristes, nous allons refaire un sondage
· Philippe Lotzer demande si une personne de la chorale pourrait annoncer les chants pendant nos concerts. Aude Moussy répond qu’elle s’en charge.



6 - Renouvellement partiel du conseil d'administration :

Le secrétaire rappelle à tous que les statuts de l'association prévoient le renouvellement partiel du conseil d'administration chaque année et que les membres sont élus par l'assemblée générale pour un mandat de trois ans.
Le mandat de Jacquelinne Bigotte (membre du CA), Jean-Louis Brun (membre du CA), Catheine Jourdain (membre du CA) arrive à terme.
Tous sont candidats  pour un nouveau mandat. 
Michel Hélin pose la question aux choristes pour savoir qui serait intéressé à rejoindre le CA. Pas de candidat. Le Président rappelle aux choristes qu’ils n’hésitent pas à donner des idées.

Soumis au vote, la composition du CA a été adoptée à l’unanimité.



Le nouveau Conseil d'administration s’est réuni le 7 septembre 2024 à 19h30 pour élire le bureau et commencer ses travaux. Le bureau a été réélu à l’unanimité.

Toutes les questions ayant été traitées, Michel Hélin lève la séance à 18h40.

Le secrétaire de séance : Anne Montenot			Le Président : Michel Hélin
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